
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction des ports

Rapporteur : Muriel JOZEAU-MARIGNÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2024_374
SÉANCE DU 18 DÉCEMBRE 2024

49 - CONCESSION PLAISANCE 
SIGNATURE DU PROTOCOLE DE SORTIE 

DE LA CONCESSION 1973-2023
ÉTABLISSEMENT DE L’ANNEXE 8

RELATIVE AU CALCUL DU DROIT D’ENTRÉE
DE LA CONCESSION 2024-2038

Par arrêté préfectoral n°733027 du 27 septembre 1973 modifié, l’État a accordé à la Ville de Cherbourg-
en-Cotentin la concession de l’établissement et de l’exploitation du port de plaisance Chantereyne pour
une durée de 50 ans à compter du 1er janvier 1973 et jusqu’au 31 décembre 2023.

Par délibération du 6 décembre 2023, le conseil municipal a autorisé le principe du protocole de sortie de
la concession 1973-2023 et le mode de calcul de son indemnité.
Au terme de l’exercice 2023, le montant définitif est actualisé à 5 368 575,27 € après échange entre les
ports de Normandie et la Ville, de documents comptables, financiers et techniques.

Par ailleurs, en janvier 2023, Ports de Normandie a lancé un appel public à concurrence afin de désigner
un nouveau concessionnaire, auquel la ville de Cherbourg-en-Cotentin a candidaté.

Le 16 novembre 2023, le conseil syndical des Ports de Normandie a attribué à la Ville de Cherbourg-en-
Cotentin cette nouvelle concession pour 15 ans à partir du 1er janvier 2024.

Lors de sa séance du 6 décembre 2023, le conseil municipal a autorisé par sa délibération la signature du
contrat de la concession plaisance 2024/2038 liant la Ville et Ports de Normandie. L’exécution de ce
contrat  prévoit  l’établissement,  au cours  de  l’année 2024,  de  l’annexe  8  relative au calcul  du  droit
d’entrée.

Cette annexe est établie au cours de la première année du contrat, délai nécessaire pour que Ports de
Normandie et la Ville disposent d’un état des lieux d’entrée technique et financier.
Ce travail mené au cours de l’année a permis de confirmer la valeur du droit d’entrée à 5 368 575,27 €
selon la méthode convenue entre Ports de Normandie et la Ville lors des phases de négociation et de mise
au point du contrat.

Cette valeur correspond, au 1er janvier 2024, au montant des biens restant à amortir issus du précédent
contrat et que Ports de Normandie met à disposition de la Ville pour exploiter la nouvelle concession
plaisance.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n°DEL2023_340 du 6 décembre 2023, relative au protocole d’accord de fin de concession,

Vu la délibération n°DEL2023_341 du 6 décembre 2023, autorisant la signature du contrat de délégation
de service pour l’exploitation des ports de plaisance,

Vu la délibération n°DEL2023_342 du 6 décembre 2023, autorisant la création de la régie des ports de
plaisance de la rade de Cherbourg,



Le conseil municipal est invité à :

• autoriser l’intégration au contrat de la concession 2024-2038 de l’annexe 8 relative au calcul du
droit d’entrée,

• autoriser le maire à signer l’actualisation du protocole de sortie de la concession plaisance 1973-
2023 et à demander à Ports de Normandie le paiement de l’indemnité prévue,

• autoriser le maire à faire procéder au paiement à Ports de Normandie du droit d’entrée, tel que
mentionné à l’annexe 8 du contrat de concession plaisance.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h02 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 3
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